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1 Les mesures d’évitement 
 

1.1 Mesure d’évitement 1 : Optimisation écologique du projet 

 
L’analyse des zonages environnementaux indique qu’aucun enjeu particulier n’a été identifié au niveau de la 

zone d’étude du projet. La sélection de cette parcelle visait spécifiquement à limiter les impacts par cette 

simple localisation, éloignée de tout zonage protégé.  

 

1.2 Mesure d’évitement 2 : Adaptation de la phase travaux en faveur de la faune 

 
Liste des différentes étapes de la phase travaux :  

- Préparation du terrain ;  

- Mise en place de la clôture ;  

- Réalisation des pistes ;  

- Construction des tranchées ; 

- Réalisation des pieux / fondations ;  

- Pose des structures ;  

- Installation des panneaux ;   

- Pose du local technique ;  

- Réalisations des différentes câblages électriques ; 

- Raccordement ; 

Dans le cadre de la phase travaux, plusieurs opérations avec un impact variable sur l’environnement seront 

réalisées. Afin de limiter ces derniers, il est prévu une planification prenant en compte les différents enjeux 

liés à la faune ainsi qu’à la flore. 

Les travaux les plus lourds seront générateurs de nuisances (sonores, physiques et visuelles) pour la faune 
locale, en particulier durant les périodes de reproduction. Afin de limiter ces sources de dérangement, 
plusieurs mesures seront mises en place :  

- Les opérations seront programmées dans le temps et dans l’espace de manière à permettre à la faune 
des possibilités de report sur les milieux adjacents sans impacter directement leur reproduction ; 

- Un phasage des travaux sera défini et respecté afin d’adapter le calendrier des travaux aux cycles 

biologiques des espèces présentes.  

Suivant les différents taxons, la période de reproduction de la faune s’étale de mi-février pour les premiers 

amphibiens à mi-septembre pour les dernières espèces de mammifères et d’insectes. Le tableau ci-dessous 

présente les périodes de reproduction des différents taxons faunistiques. 
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Avifaune  Nidification  

Mammifères  Reproduction  

Chiroptères Hivernage Migration et Reproduction Hivernage 

Reptiles Hivernage Période d’activité et Reproduction Hivernage 

Amphibiens Hivernage Migration et reproduction Hivernage 
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Invertébrés Absence/repos Reproduction Absence/repos 

 
Figure 1 : Calendrier des périodes favorables aux différents taxons (source : DREAL) 

 

Ainsi, les travaux lourds seront phasés entre début septembre et mi-février. Les autres travaux auront lieux 

dans la continuité des travaux lourds et seront donc autorisés toute l’année. Une activité permanente devra 

être maintenue durant toute la période des travaux afin qu’aucun animal ne s’installe dans l’emprise du 

chantier durant une période d’inactivité.  

Le phasage des travaux permettra d’annuler le risque de destruction d’espèces concernant notamment les 

oiseaux et les chauves-souris. En cas de nécessité de réaliser des travaux lourds durant des périodes 

sensibles pour la faune.  

1.3 Mesure d’évitement 3 : Mise en place d’un itinéraire technique en phase travaux 

 
Cette mesure vise à utiliser des techniques permettant la minimisation des impacts, en restreignant 

étroitement l’étendue des travaux afin de minimiser les perturbations du sol, de préserver la flore existante 

et de limiter la circulation lors de l’installation des panneaux solaires.  

Les travaux préparatoires du site correspondent aux travaux les plus lourds de la mise en place de la centrale 

agrivoltaïque.  

Pour permettre une zone de travail uniforme et nivelée, la technique du rotobroyage sera utilisée. Celle-ci 
permet le broyage des végétaux en surface, à une hauteur d’environ 5 centimètres laissant ainsi les éléments 
en place grâce à la conservation des systèmes racinaires. 
L’ensemble des végétaux broyés (bois, herbes) et les racines toujours en place structurent ainsi le sol de 

manière naturelle et permettent la circulation des engins à faibles poinçonnements (engins à roue type 

tracteur).  

Concernant les réseaux électriques, l’ensemble de la production sera conduit au poste de transformation par 

l’intermédiaire de câbles électriques de différentes sections qui seront enterrés dans les tranchées d’une 

profondeur moyenne de 80 centimètres.  La création de tranchée sera minimale et mutualisé pour plusieurs 

chemins de câbles. 

La méthode de chantier adoptée permet de favoriser l’apparition rapide d’une végétation naturelle, 

permettant le développement et le maintien d’un cortège floristique varié. 

2 Les mesures de réduction 
 

2.1 Mesure de réduction 1 : Respect des bonnes pratiques en phase chantier 

 
En tant que maitre d’ouvrage du projet, Corsica Sole met en place et impose un cahier des charges aux sociétés 

en charge de la construction des infrastructures avec l’objectif de prévenir les dommages au site. Avant le 

début des travaux, le préfet et la municipalité concernées seront informés de la nature du chantier, des 

nuisances attendues et des mesures prises. 

Ce cahier des charges traite ainsi des mesures et précautions à prendre pour prévenir tout risque de 

dégradation environnementale sur le site de construction : 
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- Les entreprises doivent sensibiliser leur personnel aux questions environnementales pour réaliser un 

chantier propre ; 

- Des mesures sont prises pour éviter les risques de pollution, y compris le stockage prudent des 

matériaux et fournitures, la prévention de la pollution accidentelle, et des dispositifs antipollution 

pour les véhicules et engins de chantier ; 

- Les déchets de déboisement et autres sont exportés et valorisés, et des dispositifs de stockage et 

d'élimination appropriés sont mis en place ; 

- En cas de pollution accidentelle, des mesures d'urgence sont définies, notamment pour contenir et 

traiter les produits polluants ; 

- Différentes catégories de déchets sont gérées de manière appropriée, avec des mesures de collecte, 

de tri, et d'évacuation vers des centres de valorisation ; 

- Respect des arrêtés du 12 mai 1997 et du 22 mai 2006, modifiant celui du 18 mars 2002 sur la 

réglementation des émissions sonores en phase chantier ; 

- Limitation de l’emprise des travaux à l’espace purement dédié au projet ; 

- Mise en place d’un plan de circulation ; 

- Phasage des travaux hors période de reproduction ; 
- Limitation de la pollution lumineuse ; 
- Limitation des projections de poussière ; 
- Restauration des habitats naturels dégradés au cours des travaux ; 
- Adaptation des clôtures afin de préserver les flux de la petite faune ; 
- Lutte contre les espèces envahissantes ; 

- Le site sera nettoyé à la fin du chantier. 

Ces mesures visent à minimiser l'impact environnemental des travaux de construction et à protéger la 

biodiversité du site. L’entreprise mandaté pour la réalisation de travaux se devra ainsi de fournir un plan 

d’action respectant ce cahier des charges.  

2.2 Mesure de réduction 2 : Aménagement de pistes périphériques perméables 

 
En adéquation avec les consignes de sécurité du SIS 2A, il sera aménagé une piste en périphérie du parc 

agrivoltaïque. Ces pistes occasionneront la destruction du couvert végétal sur lequel elles seront construites. 

Cependant, afin de réduire l’impact engendré et d’éviter l’artificialisation du sol, ces pistes seront perméables. 

Elles seront créées en décaissant le sol sur une profondeur de 20 à 30 cm, en recouvrant la terre d’un 

géotextile, en mettant en place les drains puis en épandant une couche de roche concassée (tout venant 0-

50) sur une épaisseur de 20 cm environ. Cette technique permettra de garder un sol perméable. 

 
2.3 Mesure de réduction 3 : Un entretien extensif de la végétation en phase exploitation 
 
Durant la phase d’exploitation, la promotion et la création d’un couvert herbacée de qualité sont souhaitées, 

tout en prenant en compte la biodiversité dans le contexte de la centrale solaire. 

Il sera nécessaire d'effectuer une fauche mécanique pour maintenir la végétation. Cette fauche doit être 

annuelle, ou au moins bisannuelle, afin d’encourager au mieux la croissance de la flore locale. Elle doit 

également être réalisée en dehors de la saison de reproduction des espèces locales pour minimiser les 

perturbations environnementales.  

Comme sur de nombreuses centrales en exploitation de Corsica Sole, il sera possible de créer une activité 

d’élevage pour que l’entretien soit réalisé par le cheptel. 
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Les opérations de fauche sont planifiées de septembre à début mars pour réduire au minimum les impacts sur 

la faune et la flore. Elles se déroulent de l'intérieur du parc vers l'extérieur, ce qui permet à la faune de 

s'échapper et augmente les chances de survie des éventuels animaux présents sur le site.  

Ces mesures visent à créer et entretenir une prairie herbacée tout en préservant la biodiversité, notamment 

en favorisant la reproduction des espèces locales et en minimisant les impacts sur la faune et la flore. 

 
2.4 Mesure de réduction 4 : Lutte contre les espèces exotiques envahissantes en phase 

chantier et en phase exploitation 

 
Phase chantier : 
Afin de prévenir la prolifération de plantes envahissantes sur le site de la centrale, les entreprises responsables 

des travaux effectueront périodiquement le nettoyage des engins de chantier sur des plates-formes dédiées 

en dehors du site. Cette procédure vise à éliminer toute bouture, graine, etc…, éventuellement piégée dans 

les véhicules, évitant ainsi la dissémination d’espèces invasives entre deux chantiers. Par ailleurs, aucune terre 

provenant de l’extérieur du projet ne sera introduite sur le site. 

Cependant, aucune opération ne sera effectuée pendant la période de fructification car cela entraînerait 

l’inverse de l’effet recherché en augmentant la reproduction de l’espèce traitée par la dispersion de ses fruits 

sur le site. Les différentes stratégies de lutte seront mises en œuvre dès les premiers mois favorables, 

permettant la réalisation des mesures d’entretien de la végétation sans risque de dissémination des espèces 

identifiées. Cette démarche de lutte sera renouvelée chaque année jusqu’à l’élimination complète des espèces 

envahissantes.  

Phase exploitation : 
Durant la phase d’exploitation, il est possible que des espèces exotiques envahissantes apparaissent sur le 
site. Si cette éventualité arrive, des mesures de lutte contre l’espèce en présence seront mises en œuvre. 


